


Lettre remise en main propre contre décharge ou 
courrier recommandé avec avis de réception 



Madame, Monsieur,

La convention collective nationale de la production agricole / CUMA du 15/09/2020 (IDCC XXXX) qui est entrée en vigueur le X et à laquelle vous êtes maintenant rattaché(e) comporte une nouvelle classification des emplois. Cette nouvelle classification vient se substituer à celle qui vous était applicable jusqu’alors. 

En application de cette grille de classification de la convention collective nationale, et suite à nos différents échanges, je vous notifie par la présente votre nouvelle classification correspondant à l’emploi que vous occupez au sein de mon exploitation, à savoir : Dénomination de l’emploi (c’est à dire le nom du métier) – Coefficient X. 

Cette classification figurera sur votre prochain bulletin de paie.

Clause si taux horaire résultant de la nouvelle classification est inférieur au taux horaire précédent
Le repositionnement dans la grille de classification ne peut entraîner aucune réduction de salaire horaire et n’a donc pas d’incidence sur votre rémunération dont le montant est maintenu dans son intégralité. 

Clause si taux horaire résultant de la nouvelle classification est supérieure au taux horaire précédent 
Le repositionnement dans la grille de classification entraine une modification de votre rémunération avec un taux horaire brut qui passe de X à X.  
Soit une rémunération brute mensuelle égale à : ………………… € brut par mois pour X heures.
Si repositionnement « tardif » par rapport à l’entrée en vigueur, prévoir la rétroactivité.
Le cas échéant une régularisation interviendra avec votre prochain bulletin de paie.

Clause pour le salarié TAM/Cadre qui perdrait son statut du fait de la nouvelle classification[footnoteRef:2]  [2:  Cette clause porte uniquement sur le régime de protection sociale, pour les autres dispositions vous pouvez consulter le service juridique de votre FDSEA.
] 

Le repositionnement dans la grille de classification vous place en-deça du positionnement de TAM OU cadre au regard de l’application de la grille de classification de la convention collective nationale. Vous restez donc affilié aux différentes caisses de retraite et de prévoyance et par conséquent vous continuez à bénéficier des mêmes garanties qu’auparavant.

Clause pour le salarié qui deviendrait TAM/Cadre :
Le repositionnement dans la grille de classification vous fait acquérir le statut de TAM OU cadre au regard de l’application de la grille de classification de la convention collective nationale. Par conséquent vous serez affilié aux différentes caisses de retraite et de prévoyance dont relève notre entreprise pour cette catégorie de personnel avec les taux de cotisation correspondants.




Je reste à votre disposition pour vous indiquer le cas échéant les éléments objectifs qui m’ont conduit à vous positionner à ce coefficient et d’en échanger avec vous.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur…
 
Signature de l’employeur

